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11.0	� Évaluation de l’impact sur l’environnement et évaluation 
environnementale stratégique

On a effectué une évaluation environnemen-
tale stratégique du présent plan directeur 
établi pour le pnc Terra-Nova, conformément 
à la Directive du cabinet sur l’évaluation environ-
nementale des projets de politiques, de plans et de 
programmes qui date de 1999, après consulta-
tion de la Directive de gestion 2.4.2, Évaluation 
des impacts (1998) de Parcs Canada et du Guide 
de Parcs Canada pour l’évaluation environnemen-
tale des plans directeurs des parcs (2000).

Cette évaluation environnementale stra-
tégique a été menée à l’étape de la version 
finale du plan directeur, afin de permettre d’y 
apporter les changements nécessaires avant 
l’élaboration du présent document final. 
L’évaluation portait principalement sur les 
incidences directes, indirectes et cumulatives 
des stratégies, mesures et pratiques d’ex-
ploitation proposées à l’égard du patrimoine 
naturel et culturel du parc et de son contexte 
écologique plus vaste.

Dans l’ensemble, l’équipe de planification 
de gestion avait anticipé les répercussions 
négatives et positives de l’orientation de ges-
tion, et elle avait incorporé au plan directeur 
les mesures appropriées pour minimiser les 
effets négatifs. Globalement, dans l’évalua-
tion environnementale stratégique, on recom-
mande aux gestionnaires du parc :

•	� de s’assurer que la gestion des ressources 
culturelles ne diminue pas la valeur natu-
relle du parc;

•	� d’employer une base de données spatia-
les pour établir une carte des ressources 
écologiques et culturelles ainsi que des 
installations destinées aux visiteurs et 
à l’exploitation, en vue de faciliter la 
gestion et d’identifier les effets cumulatifs 
possibles à long terme;

•	� de réviser périodiquement le plan de 
zonage du parc, entre les cycles de révi-
sion du plan directeur, surtout pour ce 
qui se rapporte aux sites culturellement 
ou écologiquement fragiles (remarque : la 
révision du plan de zonage se produit en 
même temps que celle du plan directeur, 
mais les modifications au plan de zonage 
peuvent être apportées entretemps, sous 
réserve de consultations publiques et 
d’évaluation environnementale; elles 
seraient alors présentées comme une 
modification du plan directeur);

•	� de veiller à ce que, pour tout projet de 
réfection ou de réaménagement dans le 
parc, on tienne compte du principe de  
« perte nette nulle ».

Excursion en bateau Découverte de l’océan. Parcs Canada



52

Plusieurs des propositions qui figurent dans 
le plan directeur peuvent exiger une évalua-
tion environnementale spécifique aux termes 
de la Loi canadienne sur l’évaluation environne-
mentale, notamment : 
•	� la gestion active des espèces  

envahissantes;
•	� les activités de restauration;
•	� les nouvelles activités récréatives;
•	� la gestion de la végétation, la gestion  

du sel de voirie et la conception des  
ponceaux;

•	� l’enlèvement de tout élément d’infrastruc-
ture déclassé;

•	� la réfection d’un élément d’infrastructure 
du parc ou l’introduction de nouveaux 
services;

•	� les plans secondaires, comme le plan de 
gestion du feu, les stratégies de rétablis-
sement des espèces en péril, le plan de 
gestion de l’eau et le plan de gestion des 
ressources culturelles.

En somme, les modes de développement et 
de gestion proposés pour le parc national ne 
présentent pas d’effets nuisibles. Dans l’éva-
luation environnementale stratégique du plan 
directeur, on précise ce qui suit.

       �[Traduction] La vision, l’orientation stra-
tégique et les mesures proposées dans leurs 
grandes lignes dans le [plan directeur] sont 
conformes aux politiques de Parcs Canada et 
aux autres politiques fédérales sur l’environ-
nement. Les mesures proposées soutiennent 
très bien la protection de l’intégrité écolo-
gique dans ce parc national. Il est possible 
d’atténuer les effets négatifs identifiés lors de 
l’évaluation environnementale détaillée de 
chaque projet ou plan.
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12.0 	 Stratégie de mise en oeuvre

Les mesures proposées dans le présent plan 
directeur du pnc Terra-Nova sont mises en 
place au moyen du plan d’affaires viable de 
l’Unité de gestion. Alors que le plan directeur 
doit servir de guide stratégique et porter sur 
une période de dix à quinze ans (tout en étant 
révisé à tous les cinq ans), le plan d’affaires 
viable établi à chaque année donne un aperçu 
des cinq années suivantes. Dans le plan d’af-
faires viable, on précise les mesures du plan 
directeur qui seront réalisées au cours des 
cinq prochaines années, le moment auquel 
elles le seront et ce que cela coûtera. Ce plan 
annuel permet de saisir toute révision ou 
mise à jour des prévisions quinquennales.

La mise en œuvre du présent plan direc-
teur incombe au directeur de l’Unité de 
gestion de l’Est de Terre-Neuve dont les trois 
principales responsabilités au pnc Terra-
Nova consistent à :
1. 	� veiller à la protection de l’intégrité écolo-

gique et du patrimoine culturel du parc;
2. 	� améliorer les services offerts aux clients;
3. 	� employer judicieusement et efficacement 

les fonds publics.

L’application des mesures proposées au 
présent plan directeur, une fois ce dernier 
approuvé, dépendra des ressources financiè-
res disponibles.

Les nouvelles mesures de gestion se distin-
guent de l’orientation de gestion permanente. 
Cela signifie qu’elles sont classées dans une 
liste des priorités où l’on indique quelles 
mesures seront réalisées au cours des cinq ans 
qui suivent l’approbation du plan directeur 
(et quelles mesures dépendent des ressources 
financières disponibles, surtout dans le cas 
du développement) et quelles mesures seront 
réalisées plus tard dans l’horizon de dix ou 
quinze ans. Il se peut que les priorités soient 
revues à la suite d’un changement de circons-
tances, de l’obtention de nouvelles données 
ou de l’évolution des priorités ou des déci-
sions nationales. À part l’adoption d’une 
démarche échelonnée, aucune priorité n’a été 
attribuée aux nouvelles mesures de gestion. 
D’autres priorités seront fixées durant le 
processus d’établissement du plan d’affaires 
viable de l’Unité de gestion.

Les progrès réalisés dans la mise en œuvre 
du présent plan directeur seront communi-
qués dans le rapport annuel sur les résultats 
du plan d’affaires. Le plan directeur fera 
également l’objet d’un examen périodique et 
il pourra être modifié en fonction des nou-
velles circonstances. Le public sera consulté à 
propos de tout changement majeur.
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Secteur de 
service

Mesure de gestion Priorité des 
cinq prochaines 
années

Priorité de 
l’année 
prochaine

Protéger 
l’intégrité 
écologique

Sensibiliser davantage le public et l’amener à mieux soutenir l’objectif 
d’intégrité écologique au moyen de programmes d’intendance, d’éduca-
tion et de partenariats, et amener le public à participer à la recherche et 
à la surveillance.

•

Entreprendre de la recherche en sciences sociales à propos de questions 
écologiques pertinentes, plus particulièrement ce qui se rapporte aux 
croyances du public, à sa compréhension des enjeux et à son niveau de 
sensibilisation, de manière à mieux éclairer les décisions de la direction 
visant à assurer l’intégrité écologique.

•

Élaborer et mettre en œuvre des stratégies de consultation et de 
communication au sujet des espèces envahissantes (p. ex., l’orignal, une 
espèce introduite), en fonction des résultats des recherches en sciences 
sociales.

•

Travailler avec des intervenants en vue de rétablir les espèces inscrites 
sur la liste de la Loi sur les espèces en péril, comme la morue, le bec-
croisé des sapins et la martre.

• •

Faire de la recherche en vue de soutenir les décisions sur la gestion du parc.  •

Mener des projets de recherche et de surveillance avec des partenaires, 
y compris des habitants de la région, des chercheurs de l’université et du 
gouvernement et des membres des communautés autochtones.

•

Continuer à élaborer et à mettre à l’essai des protocoles ou des méthodes 
de surveillance de l’écosystème palustre et de l’écosystème des landes, 
ainsi qu’affiner les mesures des écosystèmes aquatiques et forestiers.

•

Contrôler les principales mesures des indicateurs liés aux écosystèmes, 
conformément au plan de surveillance biorégionale du parc, et veiller à 
ce que les résultats des activités de surveillance figurent dans le Rapport 
sur l’état du parc et qu’ils soutiennent les décisions prises sur la gestion 
du parc.

• •

Continuer de surveiller les espèces inscrites sur la liste de la Loi sur les 
espèces en péril et de travailler avec d’autres en vue d’assurer la viabilité 
de ces espèces dans le parc et dans le grand écosystème.	

•

Mettre en œuvre les mesures énoncées dans le plan de gestion du feu 
dans le parc afin de favoriser la régénération naturelle de la forêt.

•

Réagir aux impacts des espèces envahissantes par la recherche et par 
une gestion active.

•

Prendre des initiatives de recherche et de gestion, de concert avec les 
autorités du pnc du Gros-Morne, les communautés autochtones et les 
intervenants dans le parc, pour ce qui a trait à la population non indigène 
d’orignaux et à ses répercussions négatives sur l’écosystème forestier.

•

Mettre en application l’orientation, les mesures et les initiatives propo-
sées dans le plan de gestion aquatique du pnc Terra-Nova.

•

Évaluer les propositions de développement et les projets de déclassement 
dans le but de s’assurer que l’on n’élargit pas l’empreinte du développe-
ment dans le parc. 

• •

Élaborer et mettre en œuvre des plans de restauration de sites priori-
taires qui seront fondés sur les principes de l’efficacité écologique, de 
l’efficience économique et de l’intérêt social.

• •

Réduire les incidences de l’infrastructure et des corridors de service 
dans le parc en supprimant les éléments devenus inutiles, en réduisant 
la superficie des zones perturbées et en atténuant les répercussions de 
l’infrastructure en place.

• •
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Secteur de 
service

Mesure de gestion Priorité des 
cinq prochaines 
années

Priorité de 
l’année 
prochaine

Protéger 
l’intégrité 
écologique

Travailler avec les gestionnaires responsables des terres à l’extérieur des 
limites du parc en vue de contribuer à la prise de décisions sur l’utilisa-
tion de ces terres, d’atténuer ou de réduire les répercussions de celle-ci 
sur les écosystèmes du parc et d’encourager le développement d’un plan 
régional intégré d’utilisation des terres

• •

Collaborer avec d’autres afin de documenter et de comprendre les effets 
potentiels de l’utilisation des terres adjacentes au parc et de soutenir la 
planification et le développement durable dans ce domaine.

• •

Rédiger le Rapport sur l’état du parc avant la prochaine révision du plan 
directeur du parc.

•

Compléter les travaux nécessaires pour constituer une réserve intégrale 
dans le parc, à temps pour la prochaine révision du plan directeur.

• •

S’assurer que le Plan d’application de la loi de l’Unité de gestion est 
mis à jour chaque année et suivi; continuer à collaborer avec d’autres 
services d’application de la loi et d’intervention en cas d’urgence en vue 
d’atteindre les objectifs d’intégrité écologique et de sécurité publique.

•

Gestion des 
ressources 
culturelles

Élaborer un énoncé des valeurs liées aux ressources culturelles, 
c’est-à-dire définir les ressources culturelles du parc, leur valeur et les 
messages clés qui s’y rapportent.

•

Consacrer des ressources de l’Unité de gestion à la gestion des ressour-
ces culturelles du parc et s’assurer que le personnel reçoit une formation 
appropriée en gestion des ressources culturelles et dans d’autres 
domaines pertinents.

• •

Créer une base de données spatiales et dresser un inventaire des  
aménagements et des traces archéologiques et historiques.

•

Préparer un plan de conservation et de gestion des ressources culturelles 
sur place, afin d’orienter les efforts de protection et d’interprétation de 
l’histoire culturelle du parc.

• •

Veiller à une bonne gestion de la collection d’artefacts, plus précisément 
établir un registre des artefacts et une politique d’utilisation de la collec-
tion d’artefacts.

• •

Déterminer la recherche requise pour soutenir la gestion des ressources 
culturelles.	

•

Amener les communautés autochtones de Terre-Neuve-et-Labrador à 
protéger et à interpréter les aménagements et les traces de la préhistoire 
et de l’histoire culturelle du parc.

• •

Encourager les membres des collectivités locales et les anciens habitants 
du parc qui vivent toujours à protéger et à interpréter les aménagements 
et les traces de l’histoire culturelle du parc.

•

Expériences 
des visiteurs

Procéder à un examen complet de ce qui est offert aux campeurs dans 
le parc.

•

Mener une recherche sur le segment du public qui ne visite pas le parc, 
en vue de mieux comprendre les besoins et les attentes des visiteurs et 
d’évaluer les occasions qui leur sont actuellement offertes de vivre des 
expériences.

•

Continuer d’offrir divers types de camping dans le parc, toute l’année, y 
compris du camping peu ou pas aménagé, rustique ou de groupe.

• •

Au terrain de camping de Newman Sound, explorer les possibilités 
d’améliorer les commodités offertes aux visiteurs, comme s’occuper 
de gérer les eaux usées, procurer un meilleur accès à l’eau potable, 
augmenter la taille des emplacements et offrir d’autres services.	

•

Améliorer l’expérience des visiteurs au terrain de camping de Malady 
Head en remettant dans leur état naturel certains emplacements choisis.

•
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Secteur de 
service

Mesure de gestion Priorité des 
cinq prochaines 
années

Priorité de 
l’année 
prochaine

Expériences 
des visiteurs

Étudier la possibilité de créer de nouveaux emplacements de camping 
sauvage accessibles par kayak de mer et à pied.

• •

Collaborer avec les utilisateurs de l’île Over’s afin de renégocier un 
niveau d’utilisation approprié, conforme au mandat de Parcs Canada.

•

Inspecter et évaluer les quais qui donnent accès aux emplacements de 
camping sauvage sur la côte, afin d’améliorer l’expérience des visiteurs.

•

Examiner l’offre de service hivernale dans le parc, notamment l’entretien 
des sentiers de ski de fond et les moyens pour faciliter l’accès aux 
principales aires de fréquentation diurne.	

•

Évaluer le réseau de sentiers du parc en tenant compte de l’accès qu’il 
assure à divers écosystèmes ainsi que de l’état et du taux d’utilisation de 
ces sentiers. 

•

Encourager l’exploration appropriée du milieu marin adjacent au  
parc national.	

•

Orienter et informer les visiteurs, à l’année longue, un peu partout dans 
le parc national, c’est-à-dire identifier clairement les entrées du parc et 
les rendre accueillantes, fournir des indications claires vers les commodi-
tés et les services du parc et améliorer le Centre d’accueil pour qu’on 
puisse y offrir, à l’année longue, de l’information sur les commodités et 
les services régionaux.

•

Offrir des programmes spéciaux pour amener les habitants des collec-
tivités locales, les visiteurs et les intervenants à soutenir les activités 
de recherche scientifique et de surveillance qui permettent de mieux 
comprendre la valeur des écosystèmes du parc et de mieux soutenir les 
efforts de protection du patrimoine dans le parc.

• •

Mener une recherche en sciences sociales afin de contrôler l’efficacité 
des efforts déployés pour la diffusion et la mise en valeur du patrimoine, 
de manière à mieux soutenir les décisions de gestion.

• •

Continuer d’encourager et de soutenir l’offre, par des tiers, d’expériences 
et de services améliorés, 

•

Réaliser une recherche en sciences sociales afin de vérifier et d’évaluer 
le taux de satisfaction des visiteurs et afin de mieux comprendre leurs 
intérêts, leurs motivations et leurs préférences, de manière à éclairer les 
décisions de gestion.

• •

Évaluer les activités récréatives nouvelles ou en émergence pour en véri-
fier la compatibilité avec l’intégrité écologique et l’expérience des visiteurs.

• •

Étudier la question de la perception des droits d’entrée et veiller à  
l’application uniforme de la politique à tous les usagers du parc.

• •

Participer aux efforts régionaux de promotion et de marketing déployés 
en partenariat avec des associations du tourisme, des communautés 
autochtones et d’autres parties intéressées de la région.

• •

Mener une recherche en sciences sociales et consulter les résultats 
d’autres recherches afin d’améliorer l’efficacité des relations externes et 
des efforts de commercialisation.

•

Étudier des moyens de faire en sorte que les habitants des collectivités 
locales fréquentent le parc davantage.

•
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Secteur de 
service

Mesure de gestion Priorité des 
cinq prochaines 
années

Priorité de 
l’année 
prochaine

Diffusion et 
éducation

Élaborer et mettre en œuvre un plan de mise en valeur du patrimoine du 
parc qui est fondé sur une évaluation de l’offre actuelle de mise en valeur 
du patrimoine.

•

Améliorer la composante éducative du site Web du PNC Terra-Nova.	 • •

Employer divers moyens pour préparer les visiteurs aux expériences 
qu’ils vont vivre dans le parc et aux services qui y sont offerts.

• •

Mieux sensibiliser le public pour permettre aux visiteurs de bien se 
préparer et de participer aux activités récréatives dans le parc.

• •

Rechercher de nouvelles occasions de travailler avec des établissements 
d’enseignement et d’officialiser des partenariats existants. Créer de 
nouveaux partenariats avec d’autres organismes et groupes, en vue de 
discuter des questions de conservation et d’environnement.	

• •

Collaborer avec des groupes autochtones en vue de mieux interpréter 
l’histoire culturelle du parc.	

•

Procéder à la réfection du hall du Centre d’accueil afin de mieux interpré-
ter les écosystèmes terrestres du parc. 

•

Créer un court sentier en boucle près du Centre d’accueil pour interpréter 
l’histoire humaine du secteur de Salton’s.

•

Relations 
avec les 
intervenants 
et les 
partenaires

Continuer à travailler avec les collectivités locales afin d’ouvrir les com-
munications à propos de l’exploitation et de l’administration du parc et 
des décisions prises par les gestionnaires du parc, ainsi que continuer à 
tenir compte des effets de ces décisions sur lesdites collectivités.

• •

Guider les collectivités locales dans l’interprétation des aspects qui les 
concernent directement, quand l’occasion se présente.

•

Établir des partenariats avec les communautés autochtones de Terre-
Neuve-et-Labrador à propos de projets d’intérêt mutuel qui présentent 
des avantages pour toutes les parties.	

• •

Créer de nouveaux partenariats ou renforcer les partenariats existants, à 
mesure que des occasions se présentent.

• •

Mettre sur pied avec les intervenants des groupes de travail chargés de 
questions déterminées, de manière à obtenir commentaires, conseils et 
données sur lesquels les gestionnaires du parc pourront s’appuyer pour 
prendre des décisions.

• •

Continuer d’accorder des concessions à des tiers au Centre d’accueil, au 
terrain de camping de Newman Sound et à l’aire de fréquentation diurne 
de l’étang Sandy.

•

Poursuivre la collaboration avec les gestionnaires du terrain de golf 
situé dans le parc, dans le but d’améliorer l’environnement, de résoudre 
la question de la perception des droits d’entrée et de régler d’autres 
questions d’intérêt mutuel.

• •
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Secteur de 
service

Mesure de gestion Priorité des 
cinq prochaines 
années

Priorité de 
l’année 
prochaine

Exploitation et 
administration

Entretenir les routes du parc pour assurer la sécurité publique, c’est-à-
dire adopter des pratiques d’entretien responsables du point de vue de 
l’environnement.

• •

Compléter et mettre en œuvre un plan de sécurité publique pour le parc. • •

S’assurer que les accords et les protocoles d’entente sont élaborés avec 
les organismes compétents qui s’occupent de sécurité publique.

• •

Veiller à la mise à jour annuelle et à la mise en œuvre du Plan d’applica-
tion de la loi de l’Unité de gestion.	

• •

Agir en tant que leader régional en prenant des initiatives environnemen-
tales, c’est-à-dire atteindre les objectifs définis pour la réduction des gaz 
à effet de serre, explorer les moyens alternatifs de conserver l’énergie 
dans les installations du parc et adopter des pratiques de gestion des 
déchets saines du point de vue environnemental.	

• •

Apporter des améliorations à la gestion de l’environnement, c’est-à-dire 
remettre sur pied l’équipe chargée du système de gestion environne-
mentale, préparer et mettre en œuvre le plan lié à ce système et assurer 
le suivi des priorités nationales en matière d’environnement.

•

Finaliser le plan de gestion du feu dans le parc et donner suite à ses 
recommandations, notamment modifier, s’il le faut, les installations 
destinées aux visiteurs et à l’exploitation conformément au programme 
« Intelli-feu ».

• •

Réduire les incidences de l’infrastructure du parc et des corridors de 
services en les éliminant lorsqu’ils deviennent inutiles, en réduisant la 
superficie des zones perturbées et en atténuant les répercussions de 
l’infrastructure en place.  

• •

Examiner quels sont les locaux nécessaires à l’exploitation du parc. •

Inspecter et évaluer les quais du parc et déterminer les besoins futurs 
dans ce domaine, en tenant compte de l’expérience des visiteurs, de la 
conservation des ressources, des interventions en cas d’urgence et des 
besoins liés à la gestion des actifs.

•

Identifier les bâtiments de quarante ans ou plus et les faire évaluer par le 
Bureau d’examen des édifices fédéraux du patrimoine.

•

Zonage Tenir compte du plan de zonage du parc avant d’offrir aux visiteurs toute 
nouvelle occasion de faire une expérience ou toute nouvelle commodité 
ou installation.

• •

Gérer le parc conformément au plan de zonage. • •

Compléter les travaux requis pour constituer une réserve intégrale dans 
le parc, à temps pour la prochaine révision du plan directeur du parc.	 • •
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Annexe a

Aperçu de la consultation publique

Lors du processus de révision du plan direc-
teur du pnc Terra-Nova, on a cherché à faire 
participer un bon nombre des groupes et des 
personnes qui s’intéressent de près au parc, 
soit plus de 200 intervenants. La consultation 
publique complète s’est déroulée en trois 
phases. 

La première phase a débuté au prin-
temps 2005, quand un premier bulletin sur 
le processus, la vision et les points clés a été 
envoyé, par la poste et par courriel, aux com-
munautés autochtones, aux principaux inter-
venants et aux politiciens. On a également 
informé les visiteurs du parc de la révision du 
plan directeur par le biais du guide offert aux 
visiteurs et par correspondance. En outre, un 
avis a été affiché sur les pages du pnc Terra-
Nova dans le site Web de Parcs Canada.

Tôt dans le processus, on a créé un groupe 
de travail communautaire. Ce groupe a 
permis aux représentants des collectivités 
voisines du parc et des jeunes des écoles de 
la région de participer plus directement au 
processus de révision du plan directeur. Le 
groupe de travail s’est réuni au cours du pro-
cessus afin de présenter le point de vue de la 
collectivité à propos de la vision de l’avenir, 
des problèmes, de l’orientation de gestion 
provisoire et de l’approche adoptée en 
matière de consultation publique. Ce groupe 
s’est réuni en tout cinq fois, entre mars 2005 
et mai 2006.

La participation du personnel de Parcs 
Canada a été assurée grâce à des réunions et 
à des ateliers tenus en avril 2004, en septem-
bre 2005 et en septembre 2006. Une réunion 
avec les concessionnaires a eu lieu en septem-
bre 2005.

La deuxième phase des consultations 
publiques a pris la forme d’une série de trois 
réunions de groupes de discussion auxquel-
les ont participé plusieurs intervenants clés. 
Ces réunions qui ont eu lieu dans le parc et à 

St. John’s, en octobre 2005, offraient une 
occasion de discuter des problèmes de ges-
tion du parc.

La troisième phase des consultations 
publiques a exigé la rédaction et la distribu-
tion, en juillet 2006, d’un bulletin qui donnait 
les grandes lignes de l’orientation de gestion 
et qui demandait des rétroactions à ce sujet. 
Le bulletin a été distribué à tous les foyers 
des collectivités adjacentes au parc ainsi 
qu’à tous les intervenants inscrits sur la liste 
de diffusion. Pour compléter le tout, deux 
séances publiques ouvertes ont eu lieu en 
août et en septembre 2006. Un sommaire des 
commentaires reçus a été distribué au début 
de l’hiver 2007.

Les communautés mi’kmaq de la bande 
de Miawpukek et les représentants de la 
Federation of Newfoundland Indians ont été 
invités à participer au processus de révision 
du plan directeur. Reconnue par le gouver-
nement fédéral en 1984, la communauté 
d’Indiens inscrits de la bande de Miawpukek 
se trouve sur la rive Sud de l’estuaire de 
la rivière Conne, sur la côte Sud de l’île de 
Terre-Neuve. Autrefois, les Mi’kmaq voya-
geaient sur les cours d’eau jusqu’au terri-
toire traditionnel réclamé par la bande de 
Miawpukek en passant de la rivière Baie du 
Nord aux rivières Northwest et Terra Nova 
qui se trouvent dans le parc. Des membres 
de la bande de Miawpukek collaborent avec 
le pnc Terra-Nova et font la promotion de 
la culture autochtone en participant à des 
projets, comme la construction d’un canot 
d’écorce traditionnel en 2005, et ils restent 
intéressés à communiquer la culture et le 
patrimoine autochtones dans le parc. Formée 
en 1973, la Federation of Newfoundland 
Indians travaille à la reconnaissance, par le 
gouvernement fédéral, du peuple mi’kmaq 
de Terre-Neuve. Cette fédération repré-
sente neuf communautés, y compris celles 
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de Sple’tk, de Glenwood et de Gander Bay 
dans la région centrale, proche du parc. Elle 
partage l’intérêt de Parcs Canada pour la pro-
tection des espèces en péril, de l’intégrité éco-
logique et du patrimoine culturel, de même 
que pour la communication du patrimoine 
autochtone associé au parc et à la région. 
On a consulté la bande de Miawpukek et la 
Federation of Newfoundland Indians lors du 

processus de révision du plan directeur, et 
les commentaires ainsi obtenus ont contri-
bué à l’orientation de gestion finale. Ces 
consultations comprenaient des réunions 
tenues durant l’été 2005, ainsi qu’une série de 
réunions de suivi tenues à l’hiver 2006 ainsi 
qu’au printemps et à l’été 2006. L’examen de 
la version finale du plan directeur a été fait 
durant l’hiver 2007.
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Les activités récréatives qui se pratiquent 
dans le parc ou qui suscitent un intérêt ont 
été évaluées en fonction de leur compatibilité 
avec ce que le parc peut offrir et l’intégrité 
écologique du pnc Terra-Nova. Après éva-
luation, on a donc déterminé que les activités 
suivantes sont à la fois autorisées et appro-
priées dans le pnc Terra-Nova, parfois dans 
des conditions déterminées :
•	� la randonnée pédestre;
•	� la grande randonnée pédestre;
•	� la course ou le jogging;
•	� le cyclisme de route (sur les routes inté-

rieures du parc);
•	� le vélo de montagne (sur les sentiers dési-

gnés seulement);
•	� la pratique du patin à roues alignées;
•	� le camping dans l’avant-pays;
•	� le camping rustique;
•	� les feux de camp (dans les zones dési-

gnées seulement);
•	� les promenades en véhicule dans l’arrière-

pays;
•	� les activités ou l’apprentissage en groupe 

(p. ex., la course d’orientation);
•	� les pique-niques;

•	� l’observation de la nature;
•	� la promenade en compagnie d’animaux 

familiers;
•	� la photographie;
•	� la géocachette;
•	� l’escalade de paroi rocheuse;
•	� les événements et les activités sportives 

autorisés (y compris les triathlons);
•	� le golf;
•	� la pêche récréative;
•	� la baignade;
•	� le kayak;
•	� le canot;
•	� la voile;
•	� la planche à voile;
•	� la plongée autonome et la plongée libre;
•	� le toboggan;
•	� le ski de fond;
•	� les promenades en traîneaux à chiens;
•	� la raquette;
•	� la planche à neige;
•	� le patinage;
•	� les cérémonies autochtones (les conditions 

en seront établies en collaboration avec les 
communautés autochtones).

Annexe b

Résultats de l’évaluation des activités récréatives
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Annexe c

Recherche et surveillance

A. Projets de recherche
Étude dans des zones d’exclusion des 
orignaux. Entrepris en 1998, un projet de 
collaboration entre Parcs Canada, l’Univer-
sité Memorial et le ministère des Ressources 
naturelles provincial a permis aux chercheurs 
d’évaluer la régénération à long terme de 
la forêt dans le pnc Terra-Nova, à la suite 
d’une expérience de suppression de l’impact 
des orignaux par l’installation de clôtures. 
On a ainsi obtenu de l’information au sujet 
du recrutement des semis et des gaules, de 
la diversité et de l’abondance des plantes 
du sous-étage, ainsi que de la production 
de semences. Cette mesure (élément 1) est 
exigeante en main-d’œuvre et elle nécessite 
un engagement annuel pour le maintien de 
l’infrastructure et la collecte de nouvelles 
données de surveillance à long terme.

Production des cônes de sapin baumier 
et déprédation par les écureuils roux non 
indigènes. On sait que les écureuils roux 
s’emparent d’un nombre considérable de 
cônes avant leur dispersion. En outre, divers 
insectes infestent les cônes et causent la perte 
de jusqu’à 50 % des semences. Cependant, le 
niveau réel des pertes attribuables à ces deux 
sources et les effets de celles-ci sur le nombre 
de semences véritablement dispersées dans 
le parc restent inconnus. La perte de cônes 
sera déterminée grâce au contrôle des pertes 
sur des arbres témoins dispersés dans le parc, 
alors que la perte attribuable aux insectes sera 
étudiée au moyen de collectes réalisées sur 
les arbres à des moments successifs, au fur et 
à mesure que mûrissent les cônes. La disper-
sion aérienne des graines qui en résulte sera 
évaluée au moyen des pièges à semences en 
place.

Calcul des densités d’ensemencement 
nécessaires pour assurer une régénération 
suffisante du peuplement de sapins bau-
miers, avant une éventuelle réduction de la 
densité de la population d’orignaux. Comme 
il n’y a pas suffisamment de semences pour 
restaurer la régénération du peuplement de 
sapins baumiers, il faudra en ajouter dans 
l’écosystème. Cependant, il faudrait évaluer 
l’impact des autres herbivores non indigènes 
sur les semences, afin d’ajouter suffisam-
ment de ces dernières pour compenser cet 
impact, à la suite d’une éventuelle réduction 
du nombre d’orignaux. Afin de déterminer 
l’effet du lièvre d’Amérique, des semences 
seront plantées à divers endroits soit en 
faible densité, soit en forte densité, avec des 
espèces à feuilles caduques (parce qu’elles 
sont connues pour supprimer le sapin bau-
mier) présentes en forte densité ou en faible 
densité, avec cage (moins d’orignaux ou de 
lièvres d’Amérique) ou sans cage (plus d’ori-
gnaux et de lièvres d’Amérique). On contrô-
lera à ces endroits l’apparition et la croissance 
des sapins baumiers. Des semences seront 
aussi plantées dans de vastes zones d’ex-
clusion (moins d’orignaux, plus de lièvres 
d’Amérique) et dans des zones enchâssées 
d’exclusion du lièvre (moins d’orignaux et 
moins de lièvres d’Amérique). L’impact des 
limaces sur les plantes qui viennent d’ap-
paraître sera déterminé en supprimant les 
limaces au moyen de produits non toxiques 
ou de trappes.

Abondance et association à un habitat du 
campagnol des prés, avant l’établissement 
dans l’Est de Terre-Neuve des campagnols 
à dos roux non indigènes. L’ensemble des 
petits mammifères est moins diversifié dans 
l’île de Terre-Neuve qu’ailleurs, dans des 
milieux semblables, en Amérique du Nord. 
Un seul microtiné, le campagnol des prés, 
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est endémique et se retrouve partout dans 
l’île. Le campagnol à dos roux est arrivé tout 
récemment dans l’île de Terre-Neuve, à la fin 
des années 1990. On n’a pas encore étudié 
les conséquences écologiques de cette espèce 
envahissante sur les populations indigènes 
de campagnols des prés; cependant, l’impact 
pourrait être considérable. Voilà une occasion 
unique d’étudier les interactions entre les 
deux espèces de campagnols. On étudiera 
l’abondance du campagnol des prés et son 
association à un habitat, avant et après l’arri-
vée du campagnol à dos roux.

Ouvrir la voie à une gestion saine, proactive 
et scientifique des populations de poissons 
dans les parcs nationaux du Canada. 
La pêche récréative est l’une des rares 
activités de consommation exercée dans les 
parcs nationaux du Canada. Malgré cela, la 
surveillance et la gestion de cette ressource, 
particulièrement dans le cas des espèces 
anadromes, n’ont jamais été très strictes. 
La pêche récréative peut nuire gravement 
à l’équilibre des espèces, de même qu’à 
l’abondance et à la structure des communau-
tés de poissons. Cette activité a été identifiée 
comme l’un des facteurs qui contribue à la 
crise globale du secteur de la pêche. On a 
formé une équipe de biologistes des pêches 
chargée d’élaborer une méthode de gestion 
des pêches dans les parcs nationaux qui soit 
à la fois complète et efficace du point de vue 
des coûts. En matière de surveillance des 
pêches, on passe de la collecte de données de 
base à une modélisation prédictive soutenue 
par une surveillance minimale mais bien 
ciblée. Ce type d’approche sera scientifique-
ment défendable et économiquement faisable, 
en plus de permettre aux gestionnaires de 
se montrer proactifs dans la conception des 
plans directeurs. Le but ultime de ce projet 
consiste à fournir aux gestionnaires des outils 
de gestion pratique.

Collaborateurs : l’Université Memorial de Terre-
Neuve, la Indian Bay Ecosystem Corporation, le 
parc national du Canada Fundy et le parc national 
du Canada du Gros-Morne.

Connectivité de l’écosystème d’eau douce 
– élaboration d’un répertoire et d’un logi-
ciel, application et communication.  
La fragmentation associée aux barrages et 
aux ponceaux représente un puissant facteur 
de stress qui empêche les déplacements des 
poissons et des invertébrés, ce qui a pour 
résultat une moins grande abondance, une 
diversité génétique réduite, une instabilité 
démographique et une reconstitution difficile 
des effectifs après la perturbation. De concert 
avec ses partenaires gouvernementaux et 
universitaires et ceux qui se préoccupent du 
grand écosystème, l’Agence Parcs Canada a 
récemment établi un indice de la connectivité 
de l’écosystème. On pourra perfectionner cet 
indice au moment de l’appliquer aux éco-
systèmes d’eau douce de trois parcs et des 
paysages environnants. Des outils logiciels 
destinés aux utilisateurs des autres admi-
nistrations seront élaborés afin d’aider les 
gestionnaires à prendre des décisions éclai-
rées, d’éduquer les Canadiens à propos des 
impacts de la fragmentation de l’habitat et de 
faire état de l’intégrité écologique.

Collaborateurs : l’Université Memorial de Terre-
Neuve, l’Université du Nouveau-Brunswick, le 
Canadian Rivers Institute, le parc national du 
Canada Fundy, le parc national et lieu historique 
du Canada Kejimkujik, le parc national de l’Île-
du-Prince-Édouard, la Forêt modèle de Fundy, le 
Mersey-Tobeatic Research Institute, la bande de 
Fort Folly et le ministère des Pêches et des Océans.

Évaluation de l’efficacité de la surveillance 
de la population de poissons des lacs à 
partir du prélèvement d’un échantillon dans 
la zone littorale. Dans les programmes de 
marquage et de recapture ou de piégeage, 
les habitudes migratoires des poissons à 
l’intérieur d’un lac ont une incidence sur 
l’évaluation et le contrôle de leur population. 
Les programmes de ce type représentent 
pourtant la principale méthode d’évaluation 
de l’état d’une population de poissons en eau 
douce tempérée. Cependant, l’interprétation 
des données est compliquée car, entre autres, 
il faut déterminer si l’on a bien attrapé avec 
l’équipement des poissons d’âge, de taille, de 
sexe et même d’origine différents. La préci-
sion de la méthode actuelle d’évaluation des 
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populations (qui fait actuellement l’objet d’es-
sais dans le secteur eillf 0607-20) se trouve-
rait grandement améliorée si l’on examinait 
les habitudes migratoires à l’intérieur du lac 
et l’interaction des poissons avec l’équipe-
ment de prélèvement des échantillons. Ces 
constatations permettraient aux employés 
du parc de relever les erreurs de justesse 
attribuables à l’équipement, de compenser 
ces erreurs dans les modèles d’évaluation 
de la population et d’augmenter le niveau 
de confiance dans les activités d’évaluation, 
de communication et de gestion relatives à 
l’intégrité écologique. On espère vérifier l’hy-
pothèse suivante : en raison des habitudes 
migratoires de l’omble de fontaine à l’inté-
rieur du lac, le prélèvement d’échantillons 
présente des erreurs par taille, âge, sexe et, 
peut-être, sous-population.

Collaborateurs : l’Université Memorial de 
Terre-Neuve, le ministère des Pêches et des 
Océans, l’Université du Nouveau-Brunswick, 
le Canadian Rivers Institute et la Indian Bay 
Ecosystem Corporation.

Évaluation et développement de protocoles 
de surveillance en eau douce et sur le littoral. 
On procédera à une vérification et à une 
évaluation des méthodes de surveillance de 
l’écosystème d’eau douce et de l’écosystème 
littoral dans les parcs nationaux. Les conclu-
sions serviront à orienter les activités de sur-
veillance dans d’autres parcs de la biorégion 
du Québec et des provinces de l’Atlantique. 
Les protocoles élaborés et évalués portent sur 
l’évaluation de la qualité de l’eau par l’exa-
men des invertébrés benthiques, sur la sur-
veillance des populations de poissons (dans 
les cours d’eau et les lacs), sur la surveillance 
des changements de température dans les 
lacs et sur la surveillance des populations 
d’oiseaux, de castors et de loutres.

Collaborateurs : l’Université Memorial de Terre-
Neuve et les parcs nationaux du Canada de la bio-
région du Québec et des provinces de l’Atlantique.

B. Projets de surveillance
•	� Répartition et abondance de la martre de 

Terre-Neuve
•	� Abondance du saumon de l’Atlantique 

dans la rivière Northwest
•	� Représentation cartographique des  

zostères
•	� Tendance de la population littorale des 

loutres de rivière
•	� Diversité et abondance des invertébrés 

aquatiques
•	� Biomasse des poissons d’eau douce
•	� Répartition et abondance des plongeons 

huards
•	� Étude des oiseaux de rivage
•	� Tendances de la population des sternes 

communes et arctiques
•	� Tendances de la population des petits 

mammifères
•	� Diversité des communautés de champi-

gnons ectomycorhiziens
•	� Densité des semences et des gaules de 

sapins baumiers et de feuillus
•	� Biodiversité de la forêt (Réseau d’évalua-

tion et de surveillance écologiques)
•	� Recensement des oiseaux de Noël
•	� Étude des oiseaux nicheurs
•	� Répartition et abondance des castors
•	� Étude des plantes exotiques
•	� Qualité de l’eau
•	� Données météorologiques à long terme
•	� Dépôts atmosphériques
•	� Écoulement fluvial
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Annexe D

Mesures biorégionales de l’écosystème forestier

Table 1. Les mesures qui s’appliquent au parc national du Canada Terra-Nova sont en bold.

Mesures Lien avec le cadre d’intégrité écologique

Biodiversité Processus/fonction Facteurs de stress

Composition du paysage 
du parc

Stades de succession 
par type de peuplement 
(en %)

Peuplements issus des 
processus de perturbation 
naturelle (feux de forêt, 
insectes, déracinement par 
le vent) (en %)

Peuplements issus d’activités 
humaines antérieures ou 
actuelles (en %)

Fragmentation du 
paysage du parc et de la 
zone périphérique

Types de couvert d’origine 
anthropique, contiguïté (en %)

Changement climatique Tendances en matière de 
température et de précipitations 
associées à la productivité 
forestière

Oiseaux forestiers Richesse Abondance par type de 
guildes (réseau trophique 
et succession écologique)

Abondance/apparition d’espèces 
envahissantes et sensibles au 
morcellement

Tendances chez les 
populations d’espèces 
en péril

Abondance

Principales essences 
forestières

Productivité, mortalité, 
recrutement et structure 
par âge du peuplement

Incidence des visiteurs et 
des infrastructures

Nombre de visiteurs-jours, de 
kilomètres de pistes et de routes 
par km_, etc.

Principaux mammifères 
herbivores

Abondance Abondance/taux 
d’abroutissement des espèces 
surabondantes

Registres sur la chasse, le 
braconnage et le nombre 
d’animaux tués sur la route

Principaux mammifères 
carnivores

Abondance Registres sur la chasse, le 
braconnage et le nombre 
d’animaux tués sur la route

Bois mort Volume et état

Plantes vasculaires 
herbacées

Richesse Présence/abondance des 
espèces exotiques envahissantes

Décomposition Taux de décomposition

Lichens Richesse Abondance/présence en fonction 
de la pollution
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Mesures Lien avec le cadre d’intégrité écologique

Biodiversité Processus/fonction Facteurs de stress

Salamandres Abondance

Bryophytes Richesse

Équilibre nutritif du 
peuplement

Concentration

Arthropodes terricoles Richesse Abondance par niveau 
trophique/groupe 
fonctionnel

Présence/abondance des 
espèces exotiques envahissantes
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Annexe e

Mesures biorégionales de l’écosystème d’eau douce

Tableau 2 : Mesures choisies des sites de surveillance des cours d’eau
 

Projet de surveillance Protocole Mesures de l’intégrité 
écologique

Paramètres

Communautés 
halieutiques

Épuisement à plusieurs 
endroits
Pêche électrique sur 
des sections de cours 
d’eau de 50 m

Indice de production Biomasse par unité de surface

Biodiversité halieutique Richesse des espèces/abondance relative

Index des espèces 
envahissantes

Rapport entre les espèces indigènes et les 
espèces exotiques de la biomasse

Santé des poissons Coefficient de condition de Fulton

Communautés 
d’invertébrés

Protocole CABIN 
(au moins 3 échan-
tillons prélevés par filet 
troubleau)

Biodiversité des 
invertébrés

Richesse des espèces/abondance relative

Indice d’eutrophisation Indice EPT ou autre semblable

Indice de la santé 
aquatique

Écart à plusieurs variables par rapport aux 
données de référence/distance jusqu’à la 
zone d’incidence

Qualité de l’eau Analyse chimique d’un 
échantillon d’eau

Qualité de l’eau requise 
pour maintenir la santé 
aquatique

Dépassement des variables pertinentes de 
l’indice de qualité de l’eau

Indice de l’acidification Dépassement des variables pertinentes de 
l’indice de qualité de l’eau

Indice de l’eutrophisation Dépassement des variables pertinentes de 
l’indice de qualité de l’eau

Indice de l’évolution de 
l’utilisation des sols

Dépassement des variables pertinentes de 
l’indice de qualité de l’eau

Hydrologie Enregistreurs 
chronologiques 
de pression et de 
température et jauge 
de cours d’eau en 
station fixe

Variation du débit des 
cours d’eau

Indice de brillance Richards-Baker

Débits extrêmes Rapport entre les précipitations annuelles 
et les eaux de ruissellement
Volume en basses-eaux 
Maximum et minimum annuels

Volume du débit Débits mensuels moyens

Régimes thermiques Enregistreurs 
chronologiques 
de pression et de 
température en station 
fixe

Stress chez les 
salmonidés

Nombre de jours au-dessus de 22˚ C

Changement climatique Degrés-jours

Moules d’eau douce Récolte de moules 
vivantes et analyse des 
coquillages

Productivité aquatique Rythme de la croissance annuelle 
des coquillages

Poissons anadromes Comptage à distance 
à la clôture au 
moyen d’appareils 
vidéos détecteurs de 
mouvement

Abondance par espèces Comptage des adultes

Stress de la pêche au 
saumon

Pourcentage des poissons qui portent des 
cicatrices causées par des filets
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Tableau 3 : Mesures choisies des sites de surveillance des étangs

Projet de surveillance Protocole Mesure de l’IE Paramètres

Productivité de l’étang	 Échantillons d’eau prélevés 
en surface, trois fois par 
année – filtrée sur place

Productivité principale Concentration en chlorophylle

Qualité de l’eau Échantillons d’eau 
prélevés deux fois par 
année (transport à grande 
distance des polluants 
atmosphériques - TGDPA)

Qualité de l’eau requise 
pour la santé aquatique

Dépassement des variables pertinentes 
de l’indice de qualité de l’eau

Échantillons d’eau prélevés 
en surface trois fois par 
année

Indice des polluants 
transportés à grande 
distance

Dépassement des variables pertinentes 
de l’indice de qualité de l’eau

Indice de la pollution 
organique

Dépassement des variables pertinentes 
de l’indice de qualité de l’eau

Indice d’acidification Dépassement des variables pertinentes 
de l’indice de qualité de l’eau

Poissons de l’étang Prélèvement d’échantillons 
par verveux au printemps

Productivité de l’étang en 
poissons

Biomasse par unité de surface

Stress lié à la pêche Proportion de la biomasse supérieure  
à la taille minimale de capture

Santé des poissons Coefficient de condition de Fulton

Espèces envahissantes Index des espèces envahissantes

Structure thermique 
verticale

Échantillon de CDT prélevé 
au milieu de l’été

Changement climatique Température moyenne

Profils de l’oxygène dissous, 
en été et en hiver

Stress thermique subi par 
les poissons

Volume d’eau sous la thermocline

Stress lié à l’oxygène Saturation en oxygène dissous



Parc national du Canada Terra-Nova
Plan directeur

73

Annexe f

Bibliographie sommaire

Bath, A.J. 2002. Resident attitudes toward and knowledge about Newfoundland marten and 
marten recovery in Terra Nova National Park and Newfoundland, [rapport non publié], 
St. John’s, Terre-Neuve-et-Labrador, Parc national du Canada Terra-Nova, Parcs Canada, 125 p.

Brouillet, Luc, René Charest, Stuart Hay, André Bouchard. 1997. Floristic analysis of the plants of 
Terra Nova National Park, Newfoundland. Montréal, Institut de recherche en biologie végétale, 318 p.

Cote, A. and A.J. Bath. 2005. Engaging Canadians Means Engaging Communities: The successful 
beginnings of making the Engaging Canadians Initiative Work. “Terra Nova National Park of 
Canada Listens to Community Residents”. Report for Terra Nova National Park of Canada, [rapport 
non publié], Glovertown, Terre-Neuve-et-Labrador, Parc national du Canada Terra-Nova, Parcs 
Canada, 23 p. (Terra Nova National Park of Canada Listens to Community Residents).

Janes, Gerald. 1992. Historic Resource Management Plan, Terra Nova National Park, Glovertown, 
Terre-Neuve-et-Labrador, Parcs Canada, 20 f.

Kalff, Sarah. 1997. Terra Nova National Park: Cumulative Effects Assessment Study [rapport non 
publié], Montréal-Ouest, Québec, Kalff Environmental Services, 78 f. 

Linehan, Barbara. 1990. A Resource Management Plan for Pre-historic Archaeological Sites in 
Terra Nova National Park, [rapport non publié], [Glovertown, Terre-Neuve-et-Labrador], 
Parc national du Canada Terra-Nova, Parcs Canada, 18 p. 

MacEachern, Alan. 2001. « Chapter 6: Sawed-off, Hammered-down, Chopped-up: Establishing 
Terra Nova National Park, ca. 1957 »,  Natural Selections: National Parks in Atlantic Canada 
1935-1970. Montréal, McGill-Queen’s University Press, p. 126-154.

Major, Kevin. 1983. Parc national Terra-Nova : étude de l’histoire humaine, Ottawa, Direction des 
lieux et des parcs historiques nationaux, Parcs Canada, Environnement Canada, 89 p.

Parcs Canada. 1997. Plan de gestion du parc national Terra-Nova : là où les paysages boréaux 
côtoient des bras de mer abrités, Parcs Canada, Patrimoine canadien. 

Parcs Canada. 2001. Guide pour l’élaboration des plans directeurs à Parcs Canada, Hull, Québec, 
Parcs Canada, 6 février 2001.

Parcs Canada. 2001. Terra Nova National Park Ecological Integrity Statement.

Pitcher, Jill. 2006. Applying Social Science to Research in National Parks: Evaluating Visitor and 
Community Understanding Towards Canada’s National Park System: Final Report May 2006, 
rédigé pour le Parc national du Canada Terra-Nova, Parcs Canada par Bath and Associates, 
[Ottawa, Parcs Canada], 61 p. [inclut des textes en français].




